
TRADUCTION

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FLAMANDE

[C − 2001/35519]F. 2001 — 1287
20 AVRIL 2001. — Arrêté du Gouvernement flamand abrogeant l’arrêté du Gouvernement flamand du 24 mars 1998

réglant la procédure et les conditions de subventionnement des projets visant la flexibilisation de l’offre de
soins en matière d’intégration sociale des personnes handicapées

Le Gouvernement flamand,

Vu le décret du 27 juin 1990 portant création d’un « Vlaams Fonds voor de sociale integratie van personen met een
handicap » (Fonds flamand pour l’intégration sociale des personnes handicapées), notamment les articles 52, 2° et 53;

Vu l’arrêté du Gouvernement flamand du 24 mars 1998 réglant la procédure et les conditions de subventionnement
des projets visant la flexibilisation de l’offre de soins en matière d’intégration sociale des personnes handicapées;

Vu l’avis du conseil d’administration du « Vlaams Fonds voor de sociale integratie van personen met een handicap
», rendu le 24 octobre 2000;

Vu l’accord du Ministre flamand chargé du Budget, donné le 18 avril 2001;
Vu les lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, notamment l’article 3, § 1er, modifié par les lois des

4 juillet 1989 et 4 août 1996;
Vu l’urgence;
Considérant que les fonds alloués à titre expérimental par le « Vlaams Fonds voor de sociale integratie van

personen met een handicap » aux structures pour l’accueil, le traitement et l’accompagnement des personnes
handicapées, feront partie intégrante à partir du 1er janvier 2001 des réseaux régionaux de soins en vue d’une meilleure
adéquation entre l’offre et la demande, et que ces structures doivent en être informées sans délai.

Sur la proposition du Ministre flamand de l’Aide sociale, de la Santé et de l’Egalité des Chances;
Après en avoir délibéré,

Arrête :

Article 1er. L’arrêté du Gouvernement flamand du 24 mars 1998 réglant la procédure et les conditions de
subventionnement des projets visant la flexibilisation de l’offre de soins en matière d’intégration sociale des personnes
handicapées, est abrogé.

Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2001.

Art. 3. A titre transitoire, les projets prorogés à partir du 1er octobre 2000 conservent leurs subventions jusqu’à
l’échéance du projet qui ne peut être au-delà du 30 septembre 2001 si le solde des crédits inscrits à cet effet au budget
du « Vlaams Fonds voor de sociale integratie van personen met een handicap », sont suffisants.

Art. 4. Le Ministre flamand qui a l’Aide aux personnes dans ses attributions, est chargé de l’exécution du présent
arrêté,

Bruxelles, le 20 avril 2001.

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand,
P. DEWAEL

Le Ministre flamand de l’Aide sociale, de la Santé et de l’Egalité des Chances,
Mme M. VOGELS

c

[C − 2001/35516]N. 2001 — 1288 (2001 — 937)
2 FEBRUARI 2001. — Besluit van de Vlaamse regering houdende de samenstelling en de werking van de

Stuurgroep GIS-Vlaanderen, het Wetenschappelijk Comité GIS-Vlaanderen en de Geografische Informatie
Raad. — Erratum

In het Belgisch Staatsblad nr. 100 van 4 april 2001 moeten op bladzijde 11380 (Nederlandse tekst) en 11382 (Franse
tekst) in het opschrift van het genoemde besluit van de Vlaamse regering de woorden « van 9 februari 2001 » en « du
9 février 2001 » geschrapt worden.

TRADUCTION
[C − 2001/35516]F. 2001 — 1288 (2001 — 937)

2 FEVRIER 2001. — Arrêté du Gouvernement flamand portant composition et fonctionnement du Comité directeur
« GIS-Vlaanderen » (Système d’information géographique de la Flandre), du Comité scientifique « GIS-
Vlaanderen » et du Conseil Informations géographiques. — Erratum

Au Moniteur belge n° 100 du 4 avril 2001, pages 11380 (texte néerlandais) et 11382 (texte français) les mots « van
9 februari 2001 » et « du 9 février 2001 » sont à supprimer dans l’intitulé dudit arrêté du Gouvernement flamand.
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